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18.3371

Motion Candinas Martin.
Sicherheit und Ordnung
beim Betrieb von Drohnen

Motion Candinas Martin.
Encadrer l'utilisation des drones
pour une meilleure sécurité aérienne

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 15.06.18
STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 12.09.18

Präsidentin (Keller-Sutter Karin, Präsidentin): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhal-
ten. Die Kommission beantragt einstimmig, die Motion anzunehmen. Der Bundesrat beantragt ebenfalls die
Annahme der Motion.

Hêche Claude (S, JU), pour la commission: Lors de sa séance du 3 septembre dernier, la Commission des
transports et des télécommunications a pris clairement position – à l'unanimité – en faveur de la motion 18.3371
du conseiller national Candinas, qui vise à encadrer l'utilisation des drones.
L'auteur de la motion demande au Conseil fédéral de créer les bases légales nécessaires pour encadrer
l'utilisation des drones et assurer ainsi la sécurité de la navigation aérienne. Il demande par ailleurs de créer
les conditions pour une surveillance efficace de ces appareils et pour une utilisation judicieuse. Il demande
également de maintenir une distinction nette entre les modèles réduits traditionnels et les drones ainsi que le
traitement différencié de ces types d'engins. Au final, il demande que des moyens suffisants soient alloués à
l'exécution de ces tâches.
Dans les faits, les drones sont de plus en plus nombreux dans l'espace aérien, et, si cela occasionne des
opportunités pour différents domaines, cela soulève des problématiques nouvelles et sérieuses. Aujourd'hui,
l'Office fédéral de l'aviation civile (OFAC), autorité de surveillance, a indiqué qu'avec les ressources à sa
disposition, elle ne pouvait plus traiter l'avalanche de demandes concernant les drones. Or, il existe des moyens
techniques pour utiliser et contrôler de manière optimale leur utilisation dans l'espace aérien, mais il manque
les dispositions légales. C'est, en résumé, cela que demande l'auteur de la motion: que la législation ne soit
pas en retard sur la pratique.
Dans sa prise de position, le Conseil fédéral dit être conscient de la problématique et du fait que notre pays
occupe une position de leader dans l'utilisation sûre et judicieuse des drones. Le Conseil fédéral appuie l'OFAC
qui développe un U-Space dont les premiers services devraient être disponibles à la fin de l'année. Dans sa
proposition, il affirme vouloir rendre l'enregistrement des drones obligatoires et vouloir intégrer le trafic des
drones dans l'U-Space dans les meilleurs délais et pour autant que ce soit techniquement faisable et rationnel.
Il évoque également une série de mesures qui visent à améliorer et à encadrer les évolutions.
Le Conseil fédéral veut également évaluer les ressources supplémentaires qui pourront ou devront être affec-
tées à l'OFAC et à l'Office fédéral de la communication ou une éventuelle réorientation de leurs ressources.
Il dit également vouloir veiller à ce que les prochaines réglementations n'entraînent aucune restriction pour
l'aéromodélisme traditionnel.
La discussion en commission a également permis de relever quelques points importants. Tout d'abord le fait
qu'on reconnaisse l'importance d'établir une réglementation tenant compte de l'"explosion" de l'utilisation des
drones et des incidences sur certains trafics aériens. A cela s'ajoute également la question des autorisations
ainsi que celle du respect de la sphère privée par les survols qui sont effectués sur les propriétés privées, voire
le fait de suivre des personnes. Monsieur Français a d'ailleurs attiré notre attention sur les "Règles d'utilisation
et mesures de prévention face à un usage malveillant", édictées à propos des drones dans un pays voisin, la
France.
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Dès lors, la Commission des transports et des télécommunications partage l'avis de l'auteur de la motion
selon lequel les bases nécessaires à la sécurité et à la bonne utilisation des drones doivent être rapidement
posées. Ceci devra permettre à notre pays de conserver sa position de leader international dans l'utilisation de
ces engins volants. La commission soutient en particulier l'introduction d'une obligation d'enregistrer le trafic
de drones ainsi que la mise en place d'une surveillance et d'un contrôle efficaces. Il s'agira également de
conserver des éléments de la réglementation libérale en vigueur lors de l'établissement des futures bases
légales.
Au nom de la commission, qui a pris sa décision à l'unanimité, je vous invite à accepter la motion.

Leuthard Doris, Bundesrätin: Ich kann das sehr kurz machen, denn wir haben keine Differenzen. Die Sicher-
heit im Bereich der Drohnen ist eine wichtige Frage, nicht nur weil Unfälle passieren und auch Menschen zu
Schaden kommen können. Wir sind an diesem Thema schon lange dran, es ist ja nichts Neues. Es hat sich
akzentuiert. Wir haben allerdings mit Skyguide und mit der Entwicklung von U-Space schon eine technische
Lösung im Angebot. In der EU wird jetzt diskutiert, ob man diese übernimmt, und auch in den USA sind bereits
Teilsysteme in Betrieb. Nachher gilt es zu überlegen, was wir mittels Legiferierung noch absichern müssen,
beispielsweise Meldepflichten für Drohnenpiloten oder sogar Bewilligungen. Das ist im Tun. Insofern rennt die
Motion offene Türen ein.
Auch ich bitte Sie, die Motion zu unterstützen.

Angenommen – Adopté

AB 2018 S 636 / BO 2018 E 636
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